
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JUIN 2020 
COMPTE-RENDU 

 
 

Présents : ADELINE Laurence – ARNOUX Ghislaine – BERAUD Nathalie – BRIOLE Jean-Pierre – CHARRIN Philippe – 
CHEILLAN Marc – CRACOWSKI Jacques – GRINDEL Xavier – HERVE David – JACQUEMOND-ROUSSON Marion – MAROL 
Virginie – SIMONNET Emmanuel – SORE-LARREGAIN Renaud – THEISOHN Heike – TIDIER Isabelle 
Madame Ghislaine ARNOUX est désignés secrétaire de séance. 
 
 
Le compte-rendu de la séance précédente n’appelle aucune observation. 
 
DELIBERATION N°2020_026 : DETERMINATION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE (CCAS) ET ELECTION DES MEMBRES 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par CHARRIN Philippe 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité :  
- DE FIXER à 8 le nombre de membres du Conseil d’administration du CCAS, soit 4 représentants du Conseil 

municipal élus par la présente assemblée, et 4 représentants désignés par le Maire ; 
- D’APPROUVER la décision de ne pas voter au scrutin secret ; 
- DE PROCEDER à l’élection des 4 représentants du Conseil municipal. 
 
Ont déclaré candidature :  
 
Liste 1  

Représentants du Conseil municipal 
TIDIER Isabelle 

SIMONNET Emmanuel 
BERAUD Nathalie 
GRINDEL Xavier 

 
Résultats du scrutin 

Inscrits Votants Abstention Blancs et 
nuls 

Suff. 
Exprimés 

Maj. 
absolue Pour Contre 

15 15 0 0 15 8 15 0 
 
Nombre de suffrages obtenus 

Liste 1 15 
 
Sont proclamés en qualité de représentants du Conseil municipal au sein du Conseil d’administration du 
Centre communal d’action sociale, suivant les résultats du scrutin retranscrit ci-dessus :  

Représentants du Conseil municipal 
TIDIER Isabelle 

SIMONNET Emmanuel 
BERAUD Nathalie 
GRINDEL Xavier 

 
DELIBERATION N°2020_027 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'APPEL D'OFFRES (CAO) 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par CHARRIN Philippe 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité :  
- D’APPROUVER la proposition de ne pas voter au bulletin secret ; 
- DE PROCEDER à l’élection de membres titulaires et suppléants de la Commission d’appels d’offres. 
 
Ont déclaré candidature :  
 
Liste 1 

Titulaires Suppléants 
CRACOWSKI Jacques GRINDEL Xavier 
SIMONNET Emmanuel ADELINE Laurence 

ARNOUX Ghislaine BRIOLE Jean-Pierre 
 
Résultats du scrutin 

Inscrits Votants Abstention Blancs et 
nuls 

Suff. 
Exprimés 

Maj. 
absolue Pour Contre 

15 15 0 0 15 8 15 0 



Nombre de suffrages obtenus 
Liste 1 15 

 
Sont proclamés en qualité de membres titulaires et suppléants de la commission d’appels d’offres, suivant 
les résultats du scrutin retranscrits ci-dessus :  

Titulaires Suppléants 
CRACOWSKI Jacques GRINDEL Xavier 
SIMONNET Emmanuel ADELINE Laurence 

ARNOUX Ghislaine BRIOLE Jean-Pierre 
 
DELIBERATION N°2020_028 : APPROBATION DE LA LISTE DE REPRESENTANTS DE LA COMMUNE POUR 
LA CONSTITUTION DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par CHARRIN Philippe 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité :  
- D’APPROUVER la liste ci-dessous de 24 contribuables, qui sera adressée à Monsieur le directeur des services 

fiscaux qui désignera 6 délégués titulaires et 6 délégués suppléants afin de constituer la commission communale 
des impôts directs. 

 
L’ordre des personnes indiquées sur la liste n’a qu’une valeur indicative. Il ne préjuge pas des personnes qui seront 
désignées commissaire titulaire ou suppléant par le Directeur des finances publiques. 

1. AUBLETTE Geneviève 
2. BRIOLE Jean-Pierre 
3. CHAMAYOU Jean-Pierre 
4. CHEILLAN Marc 
5. CRACOWSKI Jacques 
6. GUEUKMEN Robert 
7. MARLIN Christian 
8. MAROL Alain 
9. MAROL Virginie 
10. SAVASTA Stéphane 
11. SIMONNET Emmanuel 
12. VAN LAERE Pierre 

13. BOURDIEU Liliane 
14. BREUX Sylvie 
15. CHENAU Jean-Pierre 
16. LE TIRILLY Marc 
17. MASSA Julien 
18. VERDOLLIN Marie-Christine 
19. RAILLAN Guy 
20. VARGAS Jean-Marc 
21. DAHRINGER Catherine 
22. GOURDET Patrick 
23. FUXET Laurent 
24. MARTINEZ Virginie 

  
DELIBERATION N°2020_029 : APPROBATION DU TRANSFERT EN PLEINE PROPRIETE DE LA PARCELLE 
CD217 AU PROFIT DE LA METROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE DANS LE CADRE DE LA 
REQUALIFICATION DE LA DECHETTERIE 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par CHARRIN Philippe 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité :  
- D’APPROUVER le transfert en pleine propriété et à titre gratuit de la parcelle CD217 au profit de la Métropole 

Aix Marseille Provence pour la reconstruction de la déchetterie ; 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents et actes nécessaires à la bonne exécution du 

présent rapport. 
 
DELIBERATION N°2020_030 : APPROBATION DE L'OPERATION DE TRAVAUX DE PROXIMITE N°1 ET 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU DEPARTEMENT DES BOUCHES-DU-RHONE 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par CRACOWSKI Jacques 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité :  

- D’APPROUVER le programme de travaux et le plan de financement de l’opération « Travaux de proximité 
n°1 – 2020 : bâtiments et logements communaux » tel qu’il est présenté ci-dessous ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à solliciter la subvention la plus haute possible auprès du Conseil 
départemental des Bouches-du-Rhône dans le cadre de l’aide aux travaux de proximité ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de la 
présente délibération. 

 

DEPENSES RECETTES 

Objet Montant € HT Financeur % Montant 
€ HT 

Réfection de toitures de bâtiments 
communaux 17 872.48 Conseil départemental des 

Bouches-du-Rhône 70 42 363.46 

Remplacement d'un lanterneau - 
Mairie 3 146.90 Commune 30 18 155.77 

Travaux de plomberie dans un 
logement communal 4 075.00    



Installation d'un système de protection 
solaire à la Caserne 8 930.00    

Travaux sur le réseau d'éclairage 
public 26 494.85    

TOTAL 60 519.23 TOTAL 100 60 519.23 

 
DELIBERATION N°2020_031 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT A DES 
ASSOCIATIONS 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par ADELINE Laurence 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil  

- D’APPROUVER l’attribution des subventions de fonctionnement telles qu’elles sont présentées ci-dessous ; 
- DE DIRE que les crédits nécessaires sont disponibles sur le chapitre 65 du budget communal ; 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à la bonne 

exécution du présent rapport. 
 

Association Objet / Activités 

Montant de la 
subvention 

2019 
Approuvé 

pour 
2020 

Union des Anciens 
Combattants Organisation de manifestations de commémoration 1 000 € 1 000 € 

Société de Chasse 
Saint-Hubert 

Protection de l’environnement, répression du 
braconnage, pratique de la chasse,  

entretien et préservation 
1 000 € 1 000 € 

 
DELIBERATION N°2020_032 : INDEMNITES DE FONCTION AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
Décision du Conseil – Lecture du rapport est faite par CHARRIN Philippe 
Par délibération n°2020_024 du 2 juin 2020, le Conseil municipal a approuvé le tableau de répartition des indemnités 
de fonction aux membres du conseil. Cependant, un oubli dans la rédaction (date d’entrée en vigueur) a été constaté 
et il convient d’y remédier. La délibération précitée est donc rapportée et remplacée par la présente délibération. 
Après avoir pris connaissance du rapport et en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité : 

- DE RETIRER la délibération n°2020_024 du Conseil municipal du 2 juin 2020 relative aux indemnités de 
fonction des membres du Conseil municipal ; 

- DE DIRE que les indemnités de fonction seront versées à partir du 26 mai 2020, date d’installation du conseil 
municipal ; 

- DE DIRE que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l’évolution de 
la valeur du point de l’indice ; 

- DE DIRE que les crédits correspondants sont prévus et inscrits dans le budget primitif 2020. 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de la 

présente délibération. 
 
 
Pour affichage du 16/06/2020 au 16/06/2020 
Transmission au contrôle de légalité le 16/06/2020 (2020_028 le 26/06/2020) 

 
 
 

Coralie BARTE 
Directeur Général des Services 

 


